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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE LA COMMISSION CHAMPIONNATS  ET 
COUPES 

 
SEANCE du 02 NOVEMBRE 2021 

 
PRESIDENT : G. GOUZERCH   
 
PRESENTS : G. SAMSON –  A. NIO 

Match du 24 Octobre 2021 – BULEON LANTILLAC Av. 1 / Saint JEAN VILLENARD  1 – D2 
Poule H. 

Arbitre : Kévin DORIVAL  

Match arrêté à la 25ème. 

La commission, 
Après étude des pièces jointes au dossier.  

DONNE Match A REJOUER le 11 Novembre 2021. 

La présente décision est susceptible d’appel, en 2ème  instance, devant la Commission d’appel du 
District du Morbihan, dans un délai de 7 jours, Art 98 Règlements de la Ligue de Bretagne. 

  

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 
G.GOUZERCH 


